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28 - PERSONNEL COMMUNAL
RESTAURATION

CONVENTIONNEMENT BOULANGERIES

Les agents de la collectivité ont actuellement la possibilité de se restaurer au sein du restaurant municipal
ou un restaurant administratif conventionné, tout en bénéficiant d’une aide financière de la collectivité.

Les agents qui travaillent en horaires continus et qui sont contraints de déjeuner sur leur lieu de travail
ne peuvent pas se rendre dans ces restaurants administratifs.

La collectivité propose d’établir deux conventions avec deux boulangeries, afin de permettre à ces agents
de bénéficier d’une aide financière de la collectivité (3,05 € par repas) : 

- L’ami du pain (Équeurdreville-Hainneville, La Glacerie et Cherbourg-Octeville),
- Boulangerie Chatel (Équeurdreville-Hainneville).

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer :

- la convention de restauration bipartite avec la boulangerie « L’ami du pain »,

- la convention de restauration bipartite avec la boulangerie « Chatel ».

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h13 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1
Estelle HAMEL

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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